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de la date d'eehuí; ei- S!brif annoncera
publiquermet la vente de ces terres, eê-cls
vendra de la même manière qu'il est main-
tenant autorisé et requis. par la loi d'annon-

5 cer publiquement et de mettre en vente des
terres en vertu d'un bref deflieri facias.

XV, Et qu'il soit statué, par l'autorité sus- Vente et pro-

dite, que toute vente ou promesse de vente, d °a"u
qui aura été faite par des propriétaires de

10 townsbips, lots, demi-lots ou lopins de terre
qui ne sont pas suivant l'usage de la tenure
en franc et commun soccage, est par le pré-
sent Acte, déa-é nulle et sera considérée
comme non cbnsentie par les parties inté-

15 ressées.


